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La clause d'un contrat de bail qui prévoit le droit pour le locataire d'obtenir une quittance en contrepartie
du paiement du loyer n'instaure pas un mode de preuve exclusif. Des lors, encourt la cassation pour
défaut de base légale 1'arrét d'appel qui, pour condamner un locataire au paiement de loyers, écarte les
relevés de virements bancaires produits par celui-ci au seul motif que le paiement doit étre prouvé par
quittance, sans rechercher si les montants ainsi versés au bailleur, qui n'en contestait pas la réception,

ne correspondaient pas aux loyers réclamés.

Résume en arabe
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